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- Le mot du Maire -
Chers Amanciennes & Amanciens,

Ce nouveau numéro du P’tit Journal d’Amancy

permet à toute l’équipe municipale, agents

communaux et élus, de maintenir ce lien

d’information physique avec vous. 

Je sais qu’à l’heure du tout numérique,

du tout écran, vous êtes nombreux,

comme moi, à aimer feuilleter notre bulletin.

Vous trouverez, au fil des pages, des articles

brefs, une présentation dynamique et je vous

invite à vous rapprocher de vos conseillers

municipaux, adjointes, adjoints ou moi-même

pour des précisions sur les sujets qui vous tiennent à cœur.
J’aimerais souligner quelques points forts depuis la rentrée de septembre :
• L’organisation d’une réunion publique sur les avancées de la fibre sur notre 
commune ; déjà de nombreux foyers sont raccordés (encore pas assez !),
je vous invite à vérifier régulièrement votre éligibilité.
• L’agrandissement de la salle de restauration scolaire.
• L’intégration de 2 classes dans les nouveaux locaux après les vacances
de Toussaint.
• Le parvis devant la mairie et l’entrée de l’école élémentaire avec une rampe 
d’accès pour les personnes à mobilité réduite.
• Le schéma cyclable, piloté par la CCPR, avec traçage sur la voirie communale.
• La réfection de la toiture de l’église en cours de réalisation.
• La vidéo surveillance désormais opérationnelle.
Pour 2022, d’autres dossiers sont en cours :
• L’aménagement des ateliers communaux.
• La mise aux normes et l’agrandissement des vestiaires de foot avec
la suppression de l’extension en bois, vétuste.
• La réfection des façades de la mairie.
• L’étude sur l’enfouissement des réseaux secs et l’aménagement de la partie 
chef-lieu de la route des Pâquis.
Ce rappel des travaux et actions réalisés ainsi que des projets envisagés,
non exhaustifs, me paraît nécessaire d’autant plus que la situation sanitaire 
actuelle ne me permet pas de le faire de vive voix à notre traditionnelle
cérémonie des vœux que j’ai dû, à regret, annuler cette année.
Au nom du personnel communal et du conseil municipal, je vous présente tous 
mes meilleurs vœux de bonheur, de santé et de réussite pour cette année 
2022.

Encore merci à toute l’équipe du P’tit Journal.

Dominique DOLDO
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Dématérialisation

Depuis le 1er janvier 2022, vous avez
la possibilité de déposer vos dossiers

de demande d’autorisation relative
au droit des sols (permis de construire,

permis d’aménager, déclaration préalable

de travaux...) de manière dématérialisée.
Pour cela, rendez-vous sur le site

sve.sirap.fr et laissez-vous guider.

Si vous le souhaitez, la mairie peut
vous accompagner dans vos démarches.

 - Quelques nouvelles -

Nouveau logo de la commune

Au cœur du Pays Rochois, nous voulions symboliser notre position 
grâce à un nouveau logo. Nous sommes ravis de vous le présenter.
L’agence Waouh nous a accompagnés dans cette démarche.
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 - Collecte des déchets -

Le refus de collecte pour sensibiliser au tri :

Au Pays Rochois, un habitant produit en moyenne 250 kg d’ordures ménagères 
chaque année. Le constat est rude car 75 kg n’auraient jamais dû se retrouver
dans la poubelle. Il s’agit de déchets recyclables (papier, verre, carton...)
ou valorisables en déchetterie (gravats, tontes de pelouse, encombrants…).

Pourquoi le refus de collecte ?

Ce n’est pas un secret, le tri des déchets est un geste parfois di�cile à réaliser.
Les raisons varient fortement en fonction des foyers, la complexité apparente des 
consignes peut rebuter certains trieurs en herbe tandis que pour d’autres, les idées 
reçues ont la dent dure : Non, vos déchets, lorsqu’ils sont triés, ne sont pas à 

nouveau mélangés par les agents de collectes pour être ensuite incinérés... 

Ils suivent un parcours de valorisation. Le verre par exemple, est recyclable à l’in�ni !
L’absence de tri représente aujourd’hui un coût non-négligeable pour la collectivité.

Les élus du Pays Rochois ont donc décidé de mettre en place le « refus de collecte » 

à partir d’octobre 2021 dans le cadre du ramassage des ordures ménagères
sur le territoire. Les agents ne videront pas les conteneurs dans lesquels se trouvent
des déchets qui pourraient être valorisés par le tri sélectif ou la déchetterie.

A�n d’accompagner la population du territoire au mieux, le Pays Rochois a d’abord 
mis en place une phase de sensibilisation.
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Qu’est-ce que c’est la phase de sensibilisation ?

Elle a eu lieu durant tout le mois de septembre 2021. Il s’agissait d’un mois de 
préparation et de pédagogie avant d’entamer l’opération dé�nitive. 
Si une erreur de tri étaient constatée, voici ce qu’il se passait : un autocollant 
précisant l’erreur de tri était apposé sur le conteneur concerné, mais ce dernier était 
tout de même collecté. Les habitants ont ainsi été accompagnés avant de passer 
au refus de collecte dé�nitif.

Comment se passe le refus de collecte dé�nitif ?

Ce sont les agents de collecte de déchets qui œuvrent pour mettre en place
le dispositif. S’ils constatent, au moment du ramassage du conteneur, la présence
de déchets non autorisés (emballages plastiques, verre, papiers, encombrants et 
autres déchets verts notamment), celui-ci ne sera pas vidé. Un scotch mentionnant 
qu’une erreur de tri a été commise est apposé sur le conteneur.
 
Si vous avez des questions à propos du refus de collecte de votre conteneur, 
contactez directement le service concerné : dechets@ccpaysrochois.fr

La déchetterie
Nous vous rappelons les horaires de la déchetterie.

www.ccpaysrochois.fr   /   contact@ccpaysrochois.fr   /   04 50 03 39 92
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 - Environnement -

Nos amis les chiens

La commune a installé plusieurs points CANISACS dans le cas
où vous auriez oublié le vôtre. Il serait agréable pour tous
que vous les utilisiez lorsque votre compagnon à 4 pattes 
a fait ses besoins. 
D’autre part, l’espace vert à côté de l’église sert de terrain
de sport aux écoliers du chef lieu, ce n ‘est donc pas un espace 
canisette.  Le respect de l’espace public est un acte civique
et permet à chacun de vivre en bonne harmonie. 
D’autre part, le non ramassage des déjections
de nos compagnons les chiens est amendable 
à hauteur de 35 € minimum.

Il est important que chacun de nous participe au mieux vivre 
ensemble.

Eau potable : nouvelle facture ! 
Le Pays Rochois a dévoilé la nouvelle facture pour le service eau potable. 
Comme prévu, elle  permet une meilleure lisibilité de votre consommation. 
La dernière relève s’est achevée à la �n du mois d’octobre 2021. 
L’édition des factures prenant un certain temps, vous avez reçu cette nouvelle
facture �n novembre 2021. 
Les missions sont réparties ainsi : 
Les agents de la CCPR sont vos interlocuteurs directs, d’un point de vue technique 
(5 fontainiers) et administratif (3 agents). Toute l’équipe s’applique à faire
fonctionner le service a�n que vous ne manquiez jamais d’eau potable.

Une fois les factures éditées, elles sont transmises
à la Trésorerie Principale qui assure la «collecte»
des montants dus. À ce stade, la CCPR n’intervient plus 
et votre interlocuteur unique est la Trésorerie. 
Pour que les tarifs de l’eau soient les mêmes pour tous 
les abonnés, une uniformisation est en cours sur 
le territoire. L’objectif est la convergence des prix en 
matière de tari�cation de l’eau potable.

Pour toute question :
eau-assainissement@ccpaysrochois.fr
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- La voirie -

SCHEMA CYCLABLE 
Dans le cadre du Schéma cyclable présenté dans le P’tit journal de juillet 2021,
les principaux marquages ont été realisés sur les 14,9 kms prévus.

Pour la rue de la Plaine, le choix a été fait de retenir 
une chaussidou (Chaussée pour Circulations Douces)

sur les 4 propositions de l’étude.
Il s’agit dans les faits d’une chaussée à voie centrale
à double sens destinée aux automobilistes,
et de 2 voies latérales réservées aux cyclistes .
Pour la bonne utilisation de cette voie
des panneaux d’information ont été installés 
dans les 2 sens. La rue n’est pas en sens unique. 

En l’abscence de cycliste, il est possible de se déporter sur la bande cyclable lors
de croisement avec un autre véhicule. Le cycliste est prioritaire dans sa bande.

Ailleurs dans la commune, il a été privilégié
un marquage au sol plus classique
pour matérialiser les pistes cyclables. 

Entretien du réseau d’eaux pluviales.

Une semaine a été consacrée au curage
et nettoyage de plus de 200 grilles
d’évacuation d’eaux pluviales.
Le tout a été réalisé par la société CSP.
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MARPA «Les Amarenthes» 

Dans les précédents bulletins, nous vous avons présenté le concept de la Marpa. 
Pour rappel, les AMARENTHES est composée de 23 logements T1 (environ 34m2) 
et d’un T2 (environ 46m2). Il y a également des pièces communes : salle à manger, 
espace d’animation, salles multi usages, buanderie, accessibles pour tous ceux qui
le souhaitent. 
C’est une structure non médicalisée. Elle est ouverte aux personnes de plus de 
60 ans valides ou en perte d’autonomie (Gir 5-6). Le bâtiment n’a pas d’étage et 
chaque appartement possède un accès extérieur avec un jardin privatif.
Chaque résident peut faire appel aux médecins, personnels médicaux
ou tout autre service extérieur de son choix.
 

Après une année de travaux, le bâtiment 
prend forme et devrait être terminé
à la �n du 1er semestre 2022. 
Pour toute personne intéressée,
les informations sont disponibles auprès
de marpalesamarenthes@gmail.com
N’hésitez pas à en parler autour de vous...

Pour mémoire :
M.A.R.P.A. : Maison d’Accueil et de Résidence pour l’Autonomie.

Gir... : Groupe Iso Ressources, mesure l’autonomie gérontologique

(du plus autonome 6, au moins autonome 1).

 - Les travaux -
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L’école

Démarrés en juillet 2019, les travaux de réhabilitation du groupe scolaire

sont maintenant terminés. A la rentrée de septembre, Mme Soisson

a pu prendre possession de la classe du rez-de-chaussée dans le bâtiment

du milieu. Au retour des vacances de Toussaint, ce sont les 2 classes

du 1er  étage qui ont été mises à disposition du corps enseignant

qui occupait jusque-là les classes modulaires. 

A ce jour la totalité du groupe scolaire est pratiquement terminée.

Seul le préau situé coté terrain de basket reste à �naliser,

ainsi que la pose des stores aux fenêtres.

 - Les travaux -

L’église

La réfection du toit de l’église a commencé début octobre. 

Des travaux non prévus de consolidation de la charpente ont été nécessaires. 

Depuis, le chantier avance bien et devrait se terminer dans les premiers mois 

de l’année 2022.

Il est ensuite programmé un lavage des murs et des renforts a�n d’enlever

toute trace de mousse.



10

 - Vivre ensemble -

Téléthon 2021

Samedi 20 octobre, la Municipalité et les associations
de la commune se sont mobilisées pour vendre des repas
à emporter en faveur du Téléthon.
Les 60 repas vendus ont permis de verser la somme de 851€
au Téléthon.

Nos remerciements aux supermarchés Carrefour et Intermarché 
pour les dons de produits frais ainsi qu’au traiteur Eric Mieusset 
pour la préparation des repas. 

Octobre rose

 Le 9 octobre dernier, en présence des Fées Roses du CHAL,
la 2ème édition d’Octobre Rose s’est tenue à Amancy.

Elle s’est déroulée dans la convivialité et  a permis
de récolter des dons pour l’association des Fées Roses.

Au programme, marche symbolique dans le village,
Zumba, vente d’accessoires et de barbes à papa (roses !)

ainsi qu’un verre de l’amitié en �n de matinée
pour la soixantaine de participants présents.

Cette journée de prévention s’est déroulée dans la joie
et la bonne humeur pour ce sujet qui nous tient à cœur.

Un grand merci à toutes les bonnes volontés

qui se mobilisent avec nous !
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Le jeudi 11 Novembre 2021

Cette année était particulière puisque la �amme du Soldat inconnu était de 
passage à Amancy. Les militaires du 27e Bataillon de Chasseurs Alpins sont 
allés chercher des fragments de cette �amme le 9 novembre, dans le cadre 
de l’opération “Relais de la �amme”, et ont parcouru plusieurs villes
et villages de la Vallée de l’Arve avant de terminer cet hommage à Annecy. 

La cérémonie de Commémoration de l’Armistice de 1918 s’est ensuite 
déroulée en présence de Monsieur le maire, de M. Caporale, président de 
l’ULAC, des membres du conseil municipal, d’ enfants de l’école élémentaire 
et de nombreux amanciens. Etaient également présents les élèves de la 
classe Défense du Collège Les Allobroges.

 - Vivre ensemble -
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 - Vivre ensemble -

Repas des aînés

Le 5 décembre s’est déroulé le repas
des aînés. L’an dernier, la situation sanitaire
n’avait pas permis à la municipalité
de l’organiser.
Le précédent repas datait de décembre 2019.
C’est donc avec grand plaisir, et avec toutes
les précautions nécessaires, que le maire,
les conseillers municipaux et les membres
du CCAS ont accueilli et servi les 173
convives le dimanche 5 décembre 2021. 

Pour l’occasion, le club chant du village
a ouvert les festivités et pendant le repas
(un vrai festin préparé par l’équipe
d’Eric Mieusset), l’animation musicale 
de Marie-Hélène, Charlotte et Patrice
a ravi nos aînés.
Nous les remercions pour leur contribution 
à la réussite de cette belle journée. 

Nous félicitons également Lison (CM1) et Fabio (CM2) élèves de l’école
élémentaire d’Amancy, qui ont remporté le concours de dessin organisé
par Anne-Sophie et le CCAS : leurs petites œuvres ont servi de support
au menu des aînés qui ont apprécié leur participation. 

Comme le veut la tradition, un petit cadeau
a été o�ert aux 2 aînés et aux 2 plus jeunes
présents au repas. 
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 - 20e édition de l’expo artistique  -

Expo artistique
La municipalité et la bibliothèque d’Amancy ont organisé leur 20e Exposition

artistique.

Elle s’est déroulée du 1er au 3 octobre à la salle polyvalente.

Une vingtaine d’exposants très variés ont répondu présents : peintres,

sculpteurs, photographes et illustratrices, ainsi que 4 artisans d’art installés

au rez-de-chaussée.

Ce week-end a été, comme chaque année, l’occasion d’échanges riches avec

les artistes et artisans.

Les enfants ont particulièrement apprécié cette proximité lors de leur visite

dans le cadre scolaire. Ils ont d’ailleurs pour certains incité leur famille à venir

le samedi et le dimanche a�n de partager avec eux leurs découvertes.

La fréquentation a été très bonne cette année encore et nous espérons

que le succès de cette exposition se répètera sur les 20 prochaines années !
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- Vous faciliter la vie -

L’aide à l’achat d’un vélo électrique est reconduite !

La CCPR et Amancy vous permettent de pro�ter encore de cette o�re.
Economisez jusqu’à 200 € d’aide de la CCPR et jusqu’à 200 € d’aide
de la commune pour l’achat d’un vélo neuf auprès de nos partenaires
(l’équipement de votre vélo est possible sous certaines conditions).

Les réponses à vos questions :
monvelo@ccpaysrochois.fr 

POLITEIA est l’application mobile choisie

par la municipalité pour informer ses administrés

en temps réel. 

Elle permet de s’informer rapidement :

Transports, Numéros utiles, Associations, Scolaire…

Recevez une Alerte en cas de danger, suivez l’actualité,

partagez vos idées, répondez à un sondage, signalez un problème

sur la commune (nid de poule, éclairage défectueux, malpropreté…)

Pour cela, téléchargez dès maintenant, l’application

« Politeia France » puis sélectionnez la Mairie d’AMANCY.

C’EST SIMPLE, ACCESSIBLE A TOUS ET GRATUIT !!
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- Notre Histoire -

Histoire :
La première église d’Amancy fut construite en 1295. 

L’église actuelle, de style néo-gothique, dédiée à Saint-Christophe,

fut consacrée en 1863.

Comme bon nombre de communes de Savoie, Amancy possédait

ses seigneuries et ses châteaux. On en dénombre cinq sur la commune.

Cette importante présence du passé peut trouver son explication

par la position stratégique d’Amancy, située entre le Faucigny

et le Genevois.

Amancy est encore aujourd’hui au coeur du Pays Rochois.



MAIRIE
Tél : 04 50 03 03 13
Du lundi au vendredi : de 9h à 12h & de 14h à 18h
Samedi : de 9h à 12h

Retrouvez toutes les infos sur le site de la mairie
www.amancy.fr
mairie@amancy.fr
et sur notre page Amancy 
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Et noubliez pas,
tous les mercredis matin,
marché alimentaire
sur la place de l’église !

Quelques évènements

à retenir :

- 8 mai : Commémoration 

Victoire 1945

- 29 mai : Fête des mères

- 17 septembre

Fête de la Maison pour tous

- 7 / 8 et 9 octobre

21e Exposition artisitque


